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ARRÊTÉ 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
SAS AJINOMOTO ANIMAL NUTRITION EUROPE à AMIENS et ARGOEUVES 

Arrêté préfectoral complémentaire 

LA PRÉFÈTE DE LA SOMME 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l’environnement et notamment les livres V des parties législatives et réglementaires ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 21 décembre 2018 portant nomination de Madame Myriam GARCIA, Secrétaire 
générale de la Préfecture de la Somme ; 

Vu le décret du 4 janvier 2019 portant nomination de Madame Muriel NGUYEN, Préfète de la Somme ; 

Vu l'arrêté ministériel modifié du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R. 516-1 du code de 
l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines : 

Vu la circulaire ministérielle du 18 juillet 1997 relative aux garanties financières pour les installations 
figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de l'environnement ; 

Vu les actes administratifs réglementant les installations exploitées antérieurement par la société 
Ajinomoto Animal Nutrition Europe (antérieurement dénommée Ajinomoto Eurolysine) sur le site 
qu'elle exploite sur le territoire de la commune d'Amiens et notamment l'arrêté préfectoral du 15 
janvier 2002 et les arrêtés préfectoraux complémentaires du 23 septembre 2002 et du 29 octobre 
2019; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 février 2020 donnant délégation de signature à Madame Myriam GARCIA, 
sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la préfecture de la Somme ; 

Vu la proposition de calcul des garanties financières transmise par l'exploitant par courriel du 6 février 
2020 et complétée par courriels du 26 mars 2020 et du 29 avril 2020 ; 

Vu l'avis et les propositions de l‘inspection des installations classées dans son rapport 10 juin 2020 ;



Vu le projet d'arrêté porté le 9 septembre 2020, à la connaissance du demandeur ; 

Vu l'accord de l'exploitant sur ce projet d'arrêté, par courriel du 9 septembre 2020 ; 

Considérant que la société Ajinomoto Animal Nutrition Europe est soumise à l'obligation de constituer 
des garanties financières pour les installations qu'elles exploitent sur le territoire de là commune 
d'Amiens en application de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et de la circulaire n° 
97-103 du 18 juillet 1997 susvisée ; 

Considérant que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre de l’une 
des rubriques de la nomenclature des installations listées par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, 
et qu'elles sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ; 

Considérant la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant par courriel du 
6 février 2020 et complétée par courriels du 26 mars 2020 et du 29 avril 2020 ; 

Considérant en conséquence qu'au vu de ces éléments, l'exploitant est tenu de constituer des 
garanties financières en vue d'assurer la mise en sécurité des installations classées visées par le 
dispositif en cas de défaillance, conformément aux dispositions des articles R. 516-1-5 et suivants du 

code de l'environnement ; 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Somme ; 

ARRETE 

Article 1 : Champ d'application 
Dès la notification du présent arrêté, la société Ajinomoto Animal Nutrition Europe, dont le siège social 
est situé 32 rue Guersant à Paris (75 017) est tenue de se conformer aux prescriptions complémentaires 
du présent arrêté pour les installations qu'elle exploite rue de Vaux - zone industrielle Nord à Amiens. 

Article 2 : Modifications apportées aux prescriptions des actes antérieurs 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire du 23 septembre 2002 sont supprimées et 
remplacées par les prescriptions du présent arrêté. 

Article 3 : Garanties financières 

Article 3: : Objet des garanties financières 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l'ensemble des activités 
visées à l'article 1.31 de l'annexe 1.2 de l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 mars 2019 et listées à 
l'arrêté ministériel modifié du 31 mai 2012 susvisé, au paragraphe 5° du IV de l’article R. 516-2 du code 
de l'environnement et à leurs installations connexes. 
Conformément au paragraphe IV de l’article R. 516-2 du code de l'environnement, le montant des 
garanties financières est établi compte tenu des opérations suivantes : 

- statut Seveso Seuil Haut du site : 
- la surveillance et le maïntien en sécurité de l'installation en cas d'événement 
exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement ; 

- l'intervention en cas d'accident ou de pollution. 
- installations relevant du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement : 

- la mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées 
aux articles R. 512-39-1 et R. 512-46-25 du code de l'environnement. 

Article 3.2 : Montant des garanties financières 
Cet article fait l'objet d’une annexe au présent arrêté, contenant des informations sensibles, non 
communicables au public 
Garanties financières liées au statut « Seveso Seuil Haut » 
Le montant des garanties financières est calculé suivant la méthode de détermination présentée dans 
la circulaire ministérielle du 18 juillet 1997 relative aux garanties financières pour les installations 
figurant sur la liste prévue à l’article L. 515-8 du code de l'environnement.



k 
Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 137 205 € toutes taxes 
comprises. 

Garanties financières liées aux «installations relevant du 5° de l'article R. 516-1 du code de 
l'environnement » 
Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 192 763 € toutes taxes 
comprises. 
Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en 
compte un indice TP01 de janvier 2020 de 111,40 et un taux de TVA de 20 %. 

Article 3.3 : Établissement des garanties financières 
Dans un délai d'un mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues 
par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 5161 et suivants du code de l'environnement ; 
- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Article 3.4 : Renouvellement des garanties financières 
Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, 
le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 
document. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 
mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 

du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 
516-1 et suivants du code de l'environnement. 

Article 3.5 : Actualisation des garanties financières 
L'exploitant est tenu d'’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet 
dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01; 
- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y à une augmentation supérieure à 15 % de 
l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Pour les installations mentionnées au 5° du R. 516-1 du code de l'environnement 
Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu 
d’'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en 
appliquant la méthode d'actualisation précisée à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 
modifié au montant de référence pour la période considérée. L'exploitant transmet avec sa proposition 
la valeur datée du dernier indice public TPO1 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la 
transmission. 

Article 3.6 : Modification du montant des garanties financières 
L'exploitant informe le Préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 
constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation 
conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

Article 3.7 : Absence de garanties financières 
Outre les sanctions rappelées à l'article L. 5161 du code de l’environnement, l'absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 dudit code. Conformément à 
l’article L. 1719 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 

personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

Article 3.8 : Appel des garanties financières 
Le Préfet appelle et met en œuvre les garanties financières : 

- soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article 
R. 516-2 du code de l’environnement, après intervention des mesures prévues au | de l'article L. 
171-8 du même code ; 
- Soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'urñe procédure de liquidation judiciaire à l'égard de 
l'exploitant ;



- soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable 
ou du décès de l'exploitant personne physique. 

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de l'article 
R. 516-2, et que l'appel mentionné au |. du présent article est demeuré infructueux, le Préfet appelle les 
garanties financières auprès de l'établissement de crédit, la société de financement, l'entreprise 
d'assurance, la société de caution mutuelle, le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et 

consignations, garant de la personne morale ou physique mentionnée au e susmentionné : 

- soit en cas d'ouverture ou de prononcé d’une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre 
du garant personne physique ou morale mentionné au e) susmentionné ; 
-soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du 
décès du garant personne physique mentionné au e) susmentionné ; 
- soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement 
par le garant personne physique ; 
- soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale 
résultant d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai 
d'un mois à compter de la signification de la sommation faite à celui-ci par le Préfet. 

Article 3.9 : Levée de l'obligation de garanties financières 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant 
la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières 
ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de là procédure de cessation d'activité 
prévue aux articles 
R. 512 391 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 du code de l'environnement par l'inspection des 
installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des 
communes intéressées. 
En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le Préfet peut demander la réalisation, 
aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant 
la levée de l'obligation de garanties financières. 

Article 4 : 
Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 5 : 
Conformément aux dispositions du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté sera affiché 
pendant une durée minimale d'un mois à là mairie d'AMIENS et à la mairie d'ARGOEUVES. 
Une copie de l'arrêté sera par ailleurs déposée à la mairie d'AMIENS et à la mairie d'ARGOEUVES pour 
être tenue à la disposition du public. 
Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité lui incombant sera dressé par les soins du 
maire de chacune des communes à la préfecture de la Somme. 
L'arrêté sera publié sur le site Internet de la préfecture, pour une durée minimale de quatre mois. 

Article 6 : 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 
Administratif d'Amiens ou par le biais de l‘application « Télérecours citoyens » accessible sur le site 
wwwi.telerecours.fr. 
- 1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511 du code de l’environnement, dans un délai 
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, 
le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 
l'installation ; 

- 2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
l'acte leur a été notifié. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 
mentionnés aux 1° et 2°.



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 7 : 
La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Somme, les maires d'AMIENS et ARGOEUVES, le Directeur 
Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France, l'inspecteur de 
l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à la S.A.S. AJINOMOTO ANIMAL NUTRITION EUROPE. 

Amiens le QQ DEC. 2020 

Pour la préfète et par délégation 
La secrétaire générale 

riam GARCIA



  

Annexe 

Informations sensibles - Non communicables au public 

Article 3.2 : Montant des garanties financières 

Garanties financières liées au statut « Seveso Seuil Haut » 
Le montant des garanties financières est calculé suivant la méthode de détermination présentée dans 
la circulaire ministérielle du 18 juillet 1997 relative aux garanties financières pour les installations 
figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de l’environnement. 

  

  

      

Rubrique Libellé des rubriques Grandeur caractéristique Régime 
de l'installation 

47357 Ammoniac. Stockage d'ammoniac Autorisation 
l. Pour les récipients de capacité unitaire |anhydre en sphère de 250 (Seveso seuil Haut) 

supérieure à 50 kg. tonnes et 10 wagons de 55 
Quantité seuil haut au sens de l'article R. | tonnes, soit une quantité 

511-10 : 200 tonnes maximale de 800 tonnes.     

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 137 205€ toutes taxes 
comprises. 

Garanties financières liées aux «installations relevant du 5° de l'article R. 516-1 du code de 

l'environnement » 

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 192 763€ toutes taxes 
comprises. 

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en 
compte un indice TP01 de janvier 2020 de 111,40 et un taux de TVA de 20 %. 

Il est basé sur les quantités maximales de déchets pouvant être entreposés sur le site définies ci-après : 

-12 tonnes de déchets dangereux ; 

- 83 tonnes de déchets non dangereux.


